
AVIS DES SOCIETES 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE 

Siège Social : 45, Avenue Kheireddine Pacha- 1002 Tunis 

 

La Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 
4ième trimestre 2024. 

Indicateurs (en DT)

  
4ième  trimestre de 

l’exercice 
comptable 2024 

4ième  trimestre de 
l’exercice 

comptable 2023 

du 01/01/2024 du 01/01/2023 

au 31/12/2024 (*) au 31/12/2023  

1/ Primes émises 48 167 605 49 502 660 254 113 582 238 917 382

Non Vie : 29 190 821 29 803 403 176 887 839 167 870 189
Automobile 18 534 946 18 685 459 85 956 763 80 381 188
Incendie& Multirisques 2 142 572 1 891 495 25 420 823 21 524 097
Transport 2 571 727 3 201 248 12 236 497 13 634 640

Autres branches 5 941 574 6 025 201 53 273 757 52 330 265

Vie : 18 976 784 19 699 257 77 225 742 71 047 193

2/ Primes cédées 6 862 315 6 147 644 47 615 099 43 838 203

Non Vie : 6 673 352 6 013 875 46 723 383 42 562 479
Automobile 996 763 911 859 4 454 000 3 914 787
Incendie& Multirisques 2 109 482 1 605 479 21 814 409 17 454 670
Transport   1 250 830 1 394 266 7 189 302 8 331 939

Autres branches 2 316 278 2 102 272 13 265 672 12 861 083

Vie : 188 963 133 768 891 716 1 275 723

3/ Commissions 5 611 720 5 598 027 25 095 243 24 451 467

4/ Charges de sinistres 
68 385 714 53 283 118 293 305 047 146 888 248

déclarés en cours 

Non Vie : 56 818 067 44 530 988 128 814 214 107 904 379
Automobile 38 671 434 31 862 498 74 531 979 63 464 149
Incendie& Multirisques 239 290 -1 734 722 6 400 205 3 158 027
Transport 1 858 542 1 399 487 5 038 632 881 190

Autres branches 16 048 801 13 003 724 42 843 398 40 401 013

Vie (**) : 11 567 647 8 752 130 164 490 833 35 454 133

5/ Produits des placements 15 882 107 15 477 394 60 621 225 57 153 243
dont revenus financiers 15 449 855 15 042 557 58 903 028 55 257 926
Commentaires : (*) Les indicateurs (Primes émises, charges de sinistres déclarés en cours, commissions et revenus 
financiers), n’apparaissent pas à travers les états financiers au 31/12 d’une manière individualisée. Ils sont tirés à partir 
des états de gestion de la Compagnie (états de production et de sinistres) et des états comptables disponibles (balance). 

(**) Y compris capitaux échus. 



 

 

COMMENTAIRES: 

 

1/ Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels au 31 Décembre 2024: 

Les indicateurs sont arrêtés par référence aux principes et aux conventions comptables prévus par la 
loi n°96-112 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité, et des 
principes comptables prévus par les normes sectorielles des entreprises d’assurances et/ou de 
réassurance (NCT n° 26 à 31).  

Les principes comptables les plus significatifs:  

 La constatation des revenus: 

o Les Primes émises: sont comptabilisées dès la prise d’effet des garanties prévues au contrat 
d’assurance ; c’est-à-dire à la signature de celui-ci même si le montant de la prime n’a pas 
encore fait l’objet d’un encaissement par la Compagnie. 

o Les Primes cédées: Le fait générateur de la comptabilisation des primes cédées est la 
comptabilisation des primes émises. Selon la nature des traités de réassurances, la mesure du 
revenu cédé et par conséquent l’enregistrement des opérations peuvent être réalisés lors de 
l’émission de la prime ou à l’issue d’une période déterminée. 

 La constatation des charges: 

o Charges de commissions: S’agissant des commissions d’acquisition de contrats, le fait 
générateur de leur constatation est la comptabilisation des primes émises au titre des contrats 
conclus. 

o Charges de sinistres déclarés en cours (Sinistres payés et Provisions pour sinistres à payer en 
cours): La charge de sinistres comprend les montants payés au titre de l’exercice pour les 
sinistres déclarés au cours de l’exercice, ainsi que la provision pour sinistres à payer, qui 
correspond au coût total estimé que représentera pour la Compagnie le paiement de tous les 
sinistres survenus au cours de l’année jusqu’à la fin de l’exercice.  

 La constatation des produits des placements: Les produits de placements englobent les revenus 
des placements immobiliers, les revenus financiers des valeurs mobilières, et des autres 
placements (prêts, dépôts et autres). Ils sont évalués par catégorie de placement, conformément 
aux principes prévus par la norme comptable relative aux placements dans les entreprises 
d’assurance et/ou de réassurance (NCT n° 31).  

 

 

 

 

 



2/ Exposé des faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie du 1er janvier au 31 
Décembre 2024 : 

2-1/ Production : 

Une croissance de la production globale de la Compagnie de 5,88% avec un chiffre d’affaires de 
254,114MD au 31 Décembre 2024. Celle-ci est véhiculée principalement par les branches Vie, 
Automobile, Incendie & Multirisques et Maladie Groupe. 

A noter que la branche Transport a enregistré un gap de production (1,370MD environ) lié à la non- 
reconduction de certaines affaires. 

2-2/ Sinistres :  

A fin décembre 2024, la sinistralité globale de la Compagnie s'est établie à 53,24% contre 50,44% au 
31 Décembre 2023, soit une aggravation de 2,8 points, imputable principalement aux branches 
Transport, Multirisques, Maladie et Automobile. 

2-3/ Placements : 

Une augmentation des produits de placements, au 31 Décembre 2024, d’environ 3,5MD provenant 
essentiellement des revenus de notre portefeuille titres. 

 

 

 


